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Article 77 - Coûts et répartition

1. La rémunération du coordinateur est adéquate et proportionnée aux missions accomplies,
et correspond à des dépenses raisonnables.

2. Lorsqu'il a accompli ses missions, le coordinateur établit la déclaration finale des coûts et
leur répartition entre les membres, et soumet cette déclaration à chacun des praticiens de
l'insolvabilité participants ainsi qu'à la juridiction ayant ouvert la procédure de coordination.

3. En l'absence d'objections de la part des praticiens de l'insolvabilité dans un délai de trente
jours à compter de la réception de la déclaration mentionnée au paragraphe 2, les coûts et
leur répartition entre les membres sont réputés acceptés. La déclaration est soumise à la
juridiction ayant ouvert la procédure de coordination pour confirmation.

4. Dans le cas où des objections sont formulées, la juridiction qui a ouvert la procédure de
coordination collective décide, à la demande du coordinateur ou de tout praticien de
l'insolvabilité participant, des coûts et de leur répartition entre les membres, selon les critères
visés au paragraphe 1 du présent article et en tenant compte de l'estimation des coûts visée à
l'article 68, paragraphe 1 et, le cas échéant, à l'article 72, paragraphe 6.

5. Tout praticien de l'insolvabilité participant peut contester la décision visée au paragraphe 4
conformément à la procédure prévue par la loi de l'État membre dans lequel la procédure de
coordination collective a été ouverte.
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